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ARRETES CONCERNANT 

LES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL POUR ENFANTS



Général

Nanterre, le 20 décembre 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et 
suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et 
d’affichage, 

VU les éléments complémentaires reçus le 29 septembre 2023 validant la complétude du 
dossier de demande d'autorisation présenté le 15 juin 2023 (au sens de l'article R2324-18 
du Code de la santé publique) par la Mutuelle « La Mayotte », pour son établissement et 
service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « La Maison de 
l’Enfant », situé 7 avenue du Pont d’Argenteuil à Gennevilliers, 

VU le courriel du 5 octobre 2023 sollicitant l’avis du Maire de la commune de Gennevilliers, 

VU l’avis implicite donné par Monsieur le Maire de Gennevilliers, relatif à la création de 
l’établissement « La Maison de l’Enfant », situé 7 avenue du Pont d’Argenteuil à 
Gennevilliers, en application de l’article R2324-18 du Code de la santé publique, 

VU les éléments figurant au IV de l'article R2324-19 du Code de la santé publique, transmis au 
plus tard quinze jours avant l'ouverture programmée de l'EAJE,  

VU le Procès-Verbal de la visite préalable de conformité réalisée au sein de l’EAJE par la 
puéricultrice appartenant au Service des Modes d'Accueil de la petite enfance en date du 
6 novembre 2023, signé le 19 novembre 2023. 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la création de la crèche collective 
dénommée « La Maison de l’Enfant », située 7 avenue du Pont d’Argenteuil à Gennevilliers, gérée 
par la Mutuelle « La Mayotte », dans les conditions figurant dans sa demande susvisée, dont 
l'ouverture effective est prévue le 8 janvier 2024. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la petite crèche est de 15 enfants, âgés de dix-huit mois jusqu’à quatre ans, 
et jusqu’à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap.  

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 16h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des 
besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, 
de la semaine ou de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental qui lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les 
modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 
du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° 
de l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 

Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la 
direction de l'établissement ou du service. 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 

Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 

1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 

Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34 alinéa 5°, la direction de l’EAJE est assurée par 
Monsieur Thierry Menguete, titulaire du diplôme d'État mentionné à l'article R2324-35, d'assistant 
de service social, et présentant une certification au moins de niveau 6 enregistrée au répertoire 
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national des certifications professionnelles prévu à l'article L 6113-1 du Code du travail attestant de 
compétences dans le domaine de l'encadrement ou de la direction. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'État de puéricultrice, éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des EAJE et justifiant 
d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de 
fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans lesquelles 
cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux 
articles R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives 
à la continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la 
limite de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée 
par une même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas 
cinquante-neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction 
d'une personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 
et R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Établissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-38, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié 
aux fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé 
et Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de 
santé du jeune enfant ; 
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2° Une personne titulaire du diplôme d'État de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'État d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en 
matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès 
de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS  
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant  : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard 
dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe 
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans 
lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas 
échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend 
en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, 
dès lors que : 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont 
expressément autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), 
et s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre 
du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant 
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de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les 
activités de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour 
offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par 
l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le 
respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou 
conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un 
diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays 
d'obtention. 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté 
du ministre chargé de la famille. 

Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités 
définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités 
selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les 
dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Établissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de 
l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le 
directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans 
un délai d’un mois, refuser la modification. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 
 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d’accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, 
BP 30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 
 
 

Nanterre, le 21 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22180 du 
23 juin 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Chaperons de l’Arena », situé  103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 29 novembre 2023, présenté par la société 
« LPCR Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) désormais dénommé « Nanterre Arena », situé 103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 
 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Nanterre Arena », située 103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 21 septembre 2018, est autorisée à 
modifier son fonctionnement (changement de nom de l’EAJE, référent technique), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, les articles 5 et 6 de l’arrêté n°22180 du 23 juin 2022 sont modifiés ainsi qu’il suit à 
compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
Article 5 : 
« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Audrey Habert, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à 
l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une 
de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique et 
des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. » 
 
Article 6 :  
« MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Si absence à ce jour de mutualisation de référent technique ou situation non connue   
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la 
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches 
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
 
- sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 
dès lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
. 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes d’accueil 
de la Petite Enfance 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 
 
 

Nanterre, le 21 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23104 du 
28 mars 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Boulogne-Billancourt Bellevue », situé 95/97 rue de Bellevue à Boulogne-
Billancourt,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 1er décembre 2023, présenté par la société 
« LPCR Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Boulogne-Billancourt Bellevue », situé 95/97 rue de Bellevue à Boulogne-
Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 
Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 

L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Boulogne-Billancourt Bellevue », située 95/97 rue de Bellevue à 
Boulogne-Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 
4 septembre 2015, est autorisée à modifier son fonctionnement (changement de directrice), dans les 
conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n°23104 du 28 mars 2023 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
« DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Leticia Diomande, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes d’accueil 
de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 26 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23033 du 
30 janvier 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Plume », situé 12 rue Olympe de Gouge à Asnières,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23301 du 
30 octobre 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé « Plume », 
situé 12  rue Olympe de Gouge à Asnières, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 4 décembre 2023, présenté par la société « Plume », pour son établissement et 
service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Plume », situé 12  rue 
Olympe de Gouge à Asnières, de catégorie « micro-crèche », d'une capacité de 10 places, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la société « Plume », gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie « micro-crèche », dénommée « Plume », situé 12  rue Olympe de Gouge à Asnières, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 29 janvier 2018, est autorisée à déroger 
aux conditions de diplôme et d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans le contexte 
départemental de pénurie de professionnels concernés, dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Lissette Aldas dans le parcours d'intégration défini 
à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition de 
l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé publique) 
à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 

Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 

Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Général

 
 
 
 

Nanterre, le 26 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22315 du 
30 novembre 2022, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Domitille », situé 19/21 rue du Dôme à Boulogne-Billancourt,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23236 du 
23 août 2023, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE dénommé « Domitille », 
situé 19/21 rue du Dôme à Boulogne-Billancourt,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 11 décembre 2023, présenté par la société 
« Ted crèche », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Domitille », situé 19/21 rue du Dôme à Boulogne-Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 
 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Ted crèche », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Domitille », situé 19/21 rue du Dôme à Boulogne-Billancourt, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 30 novembre 2022, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n°22315 du 30 novembre 2022 est modifié ainsi qu’il suit à 
compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Ombeline Clément, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou 
à l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à 
l'une de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique 
et des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°23236 du 23 août 2023, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
. 

 
 
 
 
 
 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes d’accueil 
de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 
 
 

Nanterre, le 26 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23239 du 
24 août 2023, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé « Les 
Petits Chaperons Rouges Asnières Henri Barbusse », situé 106 avenue Henri Barbusse à Asnières,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 16 novembre 2023 validant la complétude du dossier de 
demande de modification de l'autorisation présenté le 6 octobre 2023 (au sens de l'article R2324-18 
du Code de la santé publique) par la société « LPCR Groupe », pour son établissement et service 
d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Les Petits Chaperons Rouges 
Asnières Henri Barbusse », situé 106 avenue Henri Barbusse à Asnières, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 
Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 

L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la transformation (diminution de la 
capacité de 18 à 12 enfants entrainant un changement de catégorie d'établissement) présentée par 
la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la crèche collective, dénommée « Les Petits Chaperons 
Rouges Asnières Henri Barbusse », située 106 avenue Henri Barbusse à Asnières, ayant fait l'objet 
d'un arrêté d'autorisation de création en date du 24 août 2023, dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 12 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu’à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Corinne Coquel, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la 
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches 
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
 
-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès 
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
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Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
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lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°23239 du 24 août 2023, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 
 
 
 
 
 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes d’accueil 
de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 26 décembre 2023 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22170 du 
22 juin 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Petits Chaperons Rouges", situé 20 boulevard du Sud Est à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 20 octobre 2022 complété par courriel en 
date du 18 décembre 2023, présenté par la société "LPCR Groupe", pour son établissement et service 
d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) désormais dénommé "Nanterre Sud Est", situé 
20 boulevard du Sud Est à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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Général

 
ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Nanterre Sud Est", située 20 boulevard du Sud Est à Nanterre, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 7 janvier 2009, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de nom de l'EAJE), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 56 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Général

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Léa Aube, titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 et modifié par le décret 2022-1197 du 
30 août 2022, au plus tard le 1er janvier 2023. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°22170 du 22 juin 2022, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21238 du 
25 novembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Plume Concorde », situé 2 Place de la Concorde à Colombes,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 1er décembre 2023 validant la complétude du dossier de 
demande d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE présenté le 
30 novembre 2023 (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) par la société 
« Plume », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Plume Concorde », situé 2 Place de la Concorde à Colombes, de catégorie « micro-
crèche »", d'une capacité de 12 places, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la société « Plume », gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie « micro-crèche », dénommée « Plume Concorde », située 2 Place de la Concorde à 
Colombes, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 2 février 2021, est 
autorisée à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le recrutement de ses 
professionnels dans le contexte départemental de pénurie de professionnels concernés, dans les 
conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Lucile Derlot dans le parcours d'intégration défini 
à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition de 
l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé publique) 
à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 

Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (� 60 enfants). 

Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (� 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

ur le Président et parar

édéric Guillauaumeme 
bl du S vi
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   Nanterre, le 28 décembre 2023 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU L’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22314 du 
25 novembre 2021, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Plume La Garenne », situé 188 rue Pierre Joigneaux à La Garenne-Colombes,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 13 décembre 2023, présenté par la société « Plume », pour son établissement et 
service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Plume La Garenne », situé 
188 rue Pierre Joigneaux à La Garenne-Colombes, de catégorie « micro-crèche », d'une capacité de 
12 places, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la société « Plume », gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie « micro-crèche, dénommée « Plume La Garenne », située 188 rue Pierre Joigneaux à La 
Garenne-Colombes, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 
25 novembre 2022, est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le 
recrutement de ses professionnels dans le contexte départemental de pénurie de professionnels 
concernés, dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Sorél Lampro dans le parcours d'intégration défini 
à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition de 
l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé publique) 
à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 
 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 
 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 
 
Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 
 
Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 28 décembre 2023 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23289 du 
16 octobre 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Babilou Puteaux les 4 temps », situé 15 Parvis de la Défense à Puteaux,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 15 décembre 2023 validant la complétude du dossier de 
demande d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE présenté le 
10 novembre 2023 (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) par la société 
« Evancia », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Babilou Puteaux les 4 temps », situé 15 Parvis de la Défense à Puteaux, de catégorie 
« grande crèche »", d'une capacité de 40 places, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la société « Evancia », gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie « grande crèche »", dénommée « Babilou Puteaux les 4 temps », située 15 Parvis de la 
Défense à Puteaux, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 13 mars 2008, 
est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le recrutement de ses 
professionnels dans le contexte départemental de pénurie de professionnels concernés, dans les 
conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Sadia Alves dans le parcours d'intégration défini 
à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition de 
l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé publique) 
à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 
 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 
 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 
 
Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 
 
Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 4 janvier 2024 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 17160 du 18 
décembre 2017, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Soleils de Rivoli », situé 2, avenue Rivoli à Meudon,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19172 du 10 
octobre 2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Soleils de Rivoli », situé 2, avenue Rivoli à Meudon,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 13 décembre 2023 validant la complétude du dossier de 
demande de modification de l'autorisation présenté le 30 novembre 2023 (au sens de l'article R2324-
18 du Code de la santé publique) par la société « Evancia », pour son établissement et service 
d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé désormais « Babilou Meudon Rivoli » 
situé 2, avenue de Rivoli, situé 2, avenue Rivoli à Meudon, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Evancia », gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée « Babilou Meudon Rivoli », située 2, avenue de Rivoli à Meudon, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 20 août 2010, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement des âges des enfants accueillis), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 35 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre ans, 
et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants porteurs de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Alexia Folligan, titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 

Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des EAJE et justifiant 
d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de 
fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans lesquelles cette 
personne est désignée et les conditions de suppléance. 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-38, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,75 équivalent temps plein.

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
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L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 
 Obligations de l'employeur 

 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 et modifié par le décret 2022-1197 du 
30 août 2022, au plus tard le 1er janvier 2023. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°17160 du 18 décembre 2017 et n° 
19172 du 10 octobre 2019 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 4 janvier 2024 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18056 du 18 mai 
2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Grenadine », situé 122, rue Henri Ginoux à Montrouge,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19085 du 28 mai 
2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Grenadine », situé 122, rue Henri Ginoux à Montrouge,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 18 décembre 2023, présenté par la société 
« La Maison Bleue », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Grenadine », situé 122, rue Henri Ginoux à Montrouge, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « La Maison Bleue », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Grenadine », située 122, rue Henri Ginoux à Montrouge, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 22 août 2013, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de directrice et des âges des enfants accueillis), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 34 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre ans, 
et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants porteurs de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Christine Poumarede, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 

Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des EAJE et justifiant 
d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de 
fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans lesquelles cette 
personne est désignée et les conditions de suppléance. 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-38, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,75 équivalent temps plein.

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
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Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 et modifié par le décret 2022-1197 du 
30 août 2022, au plus tard le 1er janvier 2023. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°18056 du 18 mai 2018 et n° 19085 
du 28 mai 2019 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Nanterre, le 4 janvier 2024 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 
jeune enfant, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22217 du 22 juillet 
2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Tillou Montrouge » situé 72, rue Maurice Arnoux à Montrouge,  

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 13 décembre 2023, présenté par la société « Tillou crèche », pour son établissement 
et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Tillou Montrouge » situé 
72, rue Maurice Arnoux à Montrouge, de catégorie « micro-crèche », d'une capacité de 11 places, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la société « Tillou crèche », gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie « micro-crèche » dénommée « Tillou Montrouge », située 72, rue Maurice Arnoux à 
Montrouge, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 7 août 2018, est autorisée 
à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans 
le contexte départemental de pénurie de professionnels concernés, dans les conditions figurant dans 
sa demande susvisée. 
 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Alessandra Apuzzo dans le parcours d'intégration 
défini à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition 
de l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé 
publique) à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 
 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 
 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 
 
Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 
 
Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

Pour le Président et par délégation 
Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 10 janvier 2024 
 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22352 du 22 
décembre 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Petits Mousses », situé 1, rue de la Fontaine Henri IV à Chaville,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 12 décembre 2023, présenté par l’association « Les Petits Mousses », pour son 
établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Les Petits 
Mousses » situé 1, rue de la Fontaine Henri IV à Chaville, de catégorie « petite crèche », d'une 
capacité de 18 places, 
 

. 
 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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Général

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, l'association « Les Petits Mousses » gestionnaire de la crèche 
collective à gestion parentale, de catégorie « petite crèche », dénommée « Les Petits Mousses », 
située 1, rue de la Fontaine Henri IV à Chaville, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création 
en date du 3 juin 2005, est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le 
recrutement de ses professionnels dans le contexte départemental de pénurie de professionnels 
concernés, dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Messaouda Ghaoui, dans le parcours d'intégration 
défini à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition 
de l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé 
publique) à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 
 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 
 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 
 
Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 
 
Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 10 janvier 2024 
 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23097 du 16 mars 
2023 relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Beth Hillel », situé 89, rue Carnot à Levallois-Perret,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23314 du 13 
novembre 2023 relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Beth Hillel », situé 89, rue Carnot à Levallois-Perret,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 2 janvier 2024 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 10 décembre 2023 (au sens de l'article R2324-18 du 
Code de la santé publique) par l'association « Gan Menahem », pour son établissement et service 
d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Beth Hillel », situé 89, rue Carnot à 
Levallois-Perret, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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Général

 
ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Gan Menahem » gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Beth Hillel » située 89, rue Carnot à Levallois-Perret, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 18 novembre 2013 est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de directrice), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n° 23097 du 16 mars 2023 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
« DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Perla Meimoun, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°23314 du 13 novembre 2023 est abrogé 
à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 10 janvier 2024 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 

suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Maire de Suresnes du 30 mars 2022 relatif à l’autorisation de travaux pour 
la modification de l’établissement recevant du public (ERP) « crèche Les Petits Chaperons 
Rouges » situé 77 rue Jean Jacques Rousseau à Suresnes, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23241 du 
25 août 2023, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Les Petits Chaperons Rouges Suresnes Jean-Jacques Rousseau », situé 79 rue Jean Jacques 
Rousseau à Suresnes,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 18 décembre 2023, présenté par la société « LPCR 
Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Suresnes Jean-Jacques Rousseau », situé 79 rue Jean 
Jacques Rousseau à Suresnes. 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de modification (évolution de la 
capacité d’accueil de 30 à 35 enfants) présenté par la société « LPCR Groupe », pour son EAJE 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Suresnes Jean-Jacques Rousseau », conformément 
à l’article R2324-19 du Code de la santé publique, ne permettent pas d'autoriser la modification 
de fonctionnement de l'établissement en raison de la limitation de la capacité d’accueil à 19 
personnes au sein de la section des enfants d’âge moyen à grand précisé par arrêté de Monsieur 
le Maire de Suresnes en date du 30 mars 2022. 
 
Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de modification (évolution de la 
capacité d’accueil de 30 à 35 enfants) présenté par la société « LPCR Groupe », pour son EAJE 
dénommée « Les Petits Chaperons Rouges Suresnes Jean-Jacques Rousseau », ne permettent 
pas d'autoriser la modification de fonctionnement de l'établissement en raison de la composition 
des effectifs ne répondant pas aux conditions de qualifications conformément à l’article R2324-42. 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Est refusée la modification de fonctionnement (augmentation de la capacité d’accueil de 30 à 35 
enfants) de l'établissement dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Suresnes Jean-Jacques 
Rousseau », situé 79 rue Jean Jacques Rousseau à Suresnes, dans les conditions figurant au 
dossier de demande susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 10 janvier 2024 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22175 du 

23 juin 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Petits Chaperons Rouges", situé 3 rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 20 octobre 2022 complété par courriel reçu 
le 3 janvier 2024, présenté par la société "LPCR Groupe", pour son établissement et service d'accueil 
non permanent de jeunes enfants (EAJE) désormais dénommé "Rueil", situé 3 rue Marie Levasseur 
à Rueil-Malmaison, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Rueil", située 3 rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 14 mai 2007, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de nom de l'EAJE, changement des horaires, choix de la règle 
d’encadrement, modification de l’âge d’accueil des enfants), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 46 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu’à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021, article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Madame Joana 
Fernandes ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
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1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
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L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
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commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 et modifié par le décret 2022-1197 du 
30 août 2022, au plus tard le 1er janvier 2023. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°22175 du 23 juin 2022, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 10 janvier 2024 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 

établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23242 du 28 août 
2023, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé « Babilou 
Clichy Barbusse », situé 121, rue Henri Barbusse à Clichy,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 décembre 2023, présenté par la société 
« Evancia », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé , situé « Babilou Clichy Barbusse », situé 121, rue Henri Barbusse à Clichy, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Evancia », gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée « Babilou Clichy Barbusse », située 121, rue Henri Barbusse, ayant fait l'objet 
d'un arrêté d'autorisation de création en date du 28 août 2023, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (augmentation de la capacité d’accueil de 13 à 18 enfants), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, l’article 2 de l’arrêté n° 23242 du 28 août 2023 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
« MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 18 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 11 janvier 2024 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 

suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°23102 du 
24 mars 2023, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Les Explorateurs de Bécon », situé 2 rue Adolphe Lalyre à Courbevoie,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 16 octobre 2023, présenté par la société « CRECHEO », 
pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé 
« Les Explorateurs de Bécon », situé 2 rue Adolphe Lalyre à Courbevoie. 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de transformation (changement de 
catégorie, augmentation de la capacité d’accueil de 17 à 27 enfants) présenté par la société 
« CRECHEO », pour son EAJE dénommé « Les Explorateurs de Bécon », ne permettent pas 
d'autoriser la transformation de l'établissement en raison de l’espace intérieur dédié aux enfants 
insuffisant pour l’accueil de 27 enfants conformément au chapitre II.1.2 et précisément II.1.4 de 
l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, de 
l’absence d’espace extérieur sécurisé pour l’accueil des enfants conformément au chapitre II.6.9 
de l’arrêté susvisé. 
 
Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de transformation (changement de 
catégorie, augmentation de la capacité d’accueil de 17 à 27 enfants) présenté par la société 
« CRECHEO », pour son EAJE dénommé « Les Explorateurs de Bécon », ne permettent pas 
d'autoriser la transformation de l'établissement en raison de l’impossibilité de vérifier si le postage 
des professionnels est suffisant en nombre et en qualification conformément aux articles R2324-
42 et R2324-43 du Code de la santé publique. 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Est refusée la transformation (changement de catégorie, augmentation de la capacité d’accueil de 
17 à 27 enfants) de l'établissement dénommé « Les Explorateurs de Bécon », situé 2 rue Adolphe 
Lalyre à Courbevoie, dans les conditions figurant au dossier de demande susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 11 janvier 2024 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 

suivants,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 16 octobre 2023, présenté par la société « BDR 92 
Antony 28 Thierry », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Le berceau des Rois » situé 28 bis, rue Thierry à Antony, 
 

VU le courriel du 19 octobre 2023 sollicitant l’avis du Maire de la commune d’Antony,  
 

VU l’avis implicite donné par Monsieur Jean-Yves Sénant, Maire d’Antony, relatif à la création de 
l’établissement « Le berceau des Rois » situé 28 bis, rue Thierry à Antony, en application de 
l’article R2324-18 du Code de la santé publique, 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de création, présenté par la société 
« BDR 92 Antony 28 Thierry », pour son EAJE dénommé « Le berceau des Rois » situé 28 bis, 
rue Thierry à Antony, ne permettent pas d’autoriser la création dudit EAJE, conformément à l'arrêté 
du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux établissements 
d'accueil du jeune enfant en matière de locaux d'aménagement et d'affichage, et à l’article R2324-
42  et suivants du Code de la santé publique en raison du fait que la surface dédiée aux enfants 
est insuffisante pour une capacité de 12 berceaux, que les travaux inachevés ne permettent pas 
de réaliser la visite préalable à la création et de vérifier les installations et les aménagements de 
l’établissement et que les effectifs ne satisfont pas aux exigences règlementaire (insuffisance 
d’équivalent temps plein diplômé à hauteur de 0,7).  
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Est refusée la création de l'établissement « Le berceau des Rois » situé 28 bis, rue Thierry à Antony 
dans les conditions figurant au dossier de demande susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 
 
 

Nanterre, le 18 janvier 2024 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et 
suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  
 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et 
d’affichage, 
 

VU les éléments complémentaires reçus le 18 octobre 2023 validant la complétude du dossier 
de demande d'autorisation présenté le 16 octobre 2023 (au sens de l'article R2324-18 du 
Code de la santé publique) par la société « Neuilly Montessori », pour son établissement et 
service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « micro-crèche les 
Colibris », situé 16 bis rue Edouard Nieuport à Suresnes, 
 

VU le courriel du 19 octobre 2023 sollicitant l’avis du Maire de la commune de Suresnes,  
 

VU l'avis favorable du Maire de la commune de Suresnes en date du 1er décembre 2023, 
 

VU les éléments figurant au IV de l'article R2324-19 du Code de la santé publique, transmis au 
plus tard quinze jours avant l'ouverture programmée de l'EAJE,  
 

VU le Procès-Verbal de la visite préalable de conformité réalisée au sein de l’EAJE par la 
puéricultrice appartenant au Service des Modes d'Accueil de la petite enfance en date du 
18 décembre 2023, signé le 19 décembre 2023. 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 
Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, 

à l'article L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la création de la 
crèche collective dénommée « micro-crèche les Colibris », situé 16 bis rue Edouard Nieuport 
à Suresnes, gérée par la société « Neuilly Montessori », dans les conditions figurant dans 
sa demande susvisée, dont l'ouverture est prévue le 1er février 2024. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 12 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à 
quatre ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles 
des besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes 
de l'année, de la semaine ou de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal 
d'enfants simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par 
l'autorisation du Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui 
lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité 
horaire hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture 
hebdomadaire. Les modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées 
par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre 
total d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du 
ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en 
surnombre dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social 
mentionnés aux 1° et 2° de l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en 
œuvre du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des 
enfants. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation 
de désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est 
tenu de désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte 
des personnes chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par 
Madame Joanna Kiendi, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 
2324-34 ou à l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une 
personne répondant à l'une de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de 
présence auprès du référent technique et des professionnels chargés de l'encadrement des 
enfants, dont deux heures par trimestre. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même 
personne physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans 
la limite de trois, y compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou 
morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce 
les fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal 
à la quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-
crèches pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
 
-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article 
R.2324-35 dès lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-
crèches. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-
43-1 et R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de 
quatre enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire 
national de certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, 
attestant de compétences dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années 
d'expérience professionnelle, ou d'une expérience professionnelle de trois ans comme 
assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par 
l'Etablissement en application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un 
professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du 
nombre, de l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, 
le concours d'une équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment 
dans les domaines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée 
conformément aux articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux 
articles R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article 
R. 2324-17 constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps 
de travail dédié aux fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions 
sont précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de 
référent "Santé et Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière 
de santé du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire 
en matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre 
principal auprès de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées 
par voie règlementaire. 
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Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune 
enfant, le gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-
46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement 
s'assure, pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou 
des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au 
plus tard dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, 
conformément aux dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents 
mentionnés aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et 
Accueil inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux 
de l'enfant des conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à 
l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout 
professionnel d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, 
R2324-35 et R2324-42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements 
médicaux à un enfant qu’il prend en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité 
parentale ou de ses représentants légaux, dès lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code 
et qui lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article 
R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont 
expressément autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une 
copie), et s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le 
ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament 
administré et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en 
œuvre du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions 
satisfaisantes de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention 
constante et en organisant de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le 
repos, les soins corporels et les activités de jeu et d'éveil. 
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L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil 
inclusif des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de 
l'autorité parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y 
sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet 
d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants 
dans un espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage 
de l'espace extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du 
référentiel batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues 
à l'article 776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des 
fonctions, à quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code 
de l'action sociale et des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et 
intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des 
enfants, sont présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à 
des activités qu'il organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, 
d'infirmier et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et 
L.4331-4 et par l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut 
procéder, dans le respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des 
dispositions statutaires ou conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement 
de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un 
emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa 
mission de contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service 
départemental de protection maternelle et infantile demande au gestionnaire de 
l'établissement de lui transmettre chaque année des informations relatives aux enfants 
accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste limitative de ces informations, 
ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du ministre chargé de 
la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental 
de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures 
à l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement 
des coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre 
l'établissement en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des 
modalités définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé 
présentant les modalités selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, 
lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les 
résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles 
relatives à l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, 
le maire de la commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, 
des actions mises en place au titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même 
Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de 
l'action sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie 
électronique ses disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de 
transmission fixées par arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés 
respectivement aux articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les 
dispositions règlementaires issues du Code de la santé publique. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de 
service qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à 
l'article L.214-1-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification 
portant sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental 
par le directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental 
peut, dans un délai d’un mois, refuser la modification. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur 
le Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché 
à l'Hôtel du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des 
Hauts-de-Seine et notifié au demandeur. 
 

 
 
 
 

Pour le Président et par délégation  
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d’accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, 
BP 30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 18 janvier 2024 
 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22241 du 29 août 
2022, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé « Tillou 
Clichy », situé 18, rue de Paris à Clichy, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23140 du 4 mai 
2023, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Tillou Clichy Jaurès », situé 18, rue de Paris à Clichy, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 11 janvier 2024, présenté par la société « Tillou Crèche », pour l’établissement et 
service d'accueil communal non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Tillou Clichy 
Jaurès », situé 18, rue de Paris à Clichy, de catégorie « micro-crèche », d'une capacité de 12 places, 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande d'autorisation de dérogation aux 
professionnels autorisés à exercer en EAJE, présenté par la société « Tillou Crèche », pour son 
établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Tillou Clichy 
Jaurès », situé 18, rue de Paris à Clichy, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date 
du 29 août 2022, ne permettent pas d'autoriser ladite dérogation. 
 
Considérant l’article 3-V-2ème alinéa de l'arrêté du 29 juillet 2022, le nombre de professionnel ayant 
bénéficié du dispositif dérogatoire excède 15 % de l’effectif moyen annuel chargé de l’encadrement 
des enfants au sein de l’’établissement et ne permet pas à Madame Tatiana Brito, d’entrer dans le 
parcours d’intégration.  
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Est refusée la demande d''autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer au sein 
de l'établissement « Tillou Clichy Jaurès », situé 18, rue de Paris à Clichy, dans les conditions figurant 
au dossier de demande susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 18 janvier 2024 
 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 

suivants,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 25 octobre 2023, présenté par la société « BDR 92 
Bagneux 1 Egalité 3 », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes 
enfants (EAJE) dénommé « Le berceau des Rois 3 » situé 1, rue de l’Egalité à Bagneux, 
 

VU le courriel du 26 octobre 2023 sollicitant l’avis du Maire de la commune de Bagneux,  
 

VU l’avis implicite donné par Madame Marie-Hélène Amiable, Maire de Bagneux, relatif à la création 
de l’établissement « Le berceau des Rois 3 » situé 1, rue de l’Egalité à Bagneux, en application de 
l’article R2324-18 du Code de la santé publique, 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de création, présenté par la société 
« BDR 92 Bagneux 1 Egalité 3 », pour son établissement et service d'accueil non permanent de 
jeunes enfants (EAJE) dénommé « Le berceau des Rois 3 » situé 1, rue de l’Egalité à Bagneux, 
ne permettent pas d’autoriser la création de l’établissement. 
 
Considérant que les aménagements constatés sont non conformes aux plans des locaux transmis 
lors de la demande d’autorisation auprès du président du Conseil départemental comme prévue à 
l’article R.2324-18-8 du Code de la santé publique, 
 
Considérant que les effectifs ne satisfont pas aux exigences règlementaires (insuffisance 
d’équivalent temps plein diplômé à hauteur de 0,7, 
 
Considérant que l’absence de sécurisation de l’espace extérieur le rend inexploitable et ne satisfait 
pas aux exigences règlementaires (non exploitable et non sécurisé) conformément à l’arrêté du 31 
août 2021 créant un référentiel national aux exigences applicables aux établissements d’accueil 
du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 
 
Considérant que le règlement de fonctionnement et le projet d’établissement en date de septembre 
2023 nécessitent une actualisation conformément à l’article R2324-18-9,  
 
Considérant qu’il n’est pas possible de vérifier les aptitudes médicales de l’ensemble des 
professionnels conformément à l’article L2324-1 du Code de la Santé publique,  
 
Considérant qu’il n’est pas possible de vérifier que la surveillance de la qualité de l’air intérieure 
est effectivement réalisée telle que prévue au plan national environnement 2021-2025, 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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Général

 
ARRETE 

 

Article 1 : Est refusée la création de l'établissement « Le berceau des Rois 3 » situé 1, rue de l’Egalité à 
Bagneux dans les conditions figurant au dossier de demande susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 
Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

 
 

   Nanterre, le 19 janvier 2024 
 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  

 
VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 

jeune enfant, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23335 du 11 
décembre 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Haya Mouchka – Vie et Parfum », situé 32, rue Victor Basch à Montrouge,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 11 janvier 2024, présenté par l'association « Crèche Vie et Parfum – Haya 
Mouchka », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Haya Mouchka – Vie et Parfum », situé 32, rue Victor Basch à Montrouge, de catégorie 
« très grande crèche », d'une capacité de 98 places,, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, l’association « Crèche Vie et Parfum – Haya Mouchka », 
gestionnaire de la crèche collective, de catégorie « très grande crèche » dénommée « Haya Mouchka 
– Vie et Parfum », située 32, rue Victor Basch à Montrouge, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation 
de création en date du 28 octobre 2010, est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et 
d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans le contexte départemental de pénurie 
de professionnels concernés, dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Ilana Tordjman dans le parcours d'intégration 
défini à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition 
de l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé 
publique) à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 
 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 
 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 
 
Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 
 
Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 
 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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Général

Nanterre, le 19 janvier 2024 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20096 du 16 juillet 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « La Maison des Pitchounes », situé 2, rue Guynemer à Châtillon,  

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21027 du 19 
janvier 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « La Maison des Pitchounes », situé 2, rue Guynemer à Châtillon,  

VU les éléments complémentaires reçus le 15 janvier 2024 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 4 janvier 2024 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par l'association « AGECSOG », pour son établissement et service d'accueil non 
permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « La Maison des Pitchounes », situé 2, rue Guynemer 
à Châtillon, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « AGECSOG », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « La Maison des Pitchounes » située 2, rue Guynemer à Châtillon, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 1er janvier 1965, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de la directrice), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la petite crèche est de 20 enfants, âgés de 15 mois et jusqu'à cinq ans révolus 
pour les enfants porteurs de handicap. 

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et deux après-midi, le mardi et le 
jeudi de 13 heures 30 à 17 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 

Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 

Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 

Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 

1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 

Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Chloé Rolland, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 

Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des EAJE et justifiant 
d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de 
fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans lesquelles cette 
personne est désignée et les conditions de suppléance. 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION 

Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 

Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 

Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-38, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein.

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
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3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 12 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
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L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention.

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 

Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 

1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 

Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 et modifié par le décret 2022-1197 du 
30 août 2022, au plus tard le 1er janvier 2023. 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant

Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20096 du 16 juillet 2020 et n° 21027 
du 19 janvier 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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ARRETES CONCERNANT 

L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 
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hauts-de-seine
LE DÉPARTEMENT

 

Pôle Solidarités

Arrêté portant modification du périmètre d’age du dispositif d'accueil des adolescents et jeunes
adultes confiés à l’Aide sociale à l'enfance alternatif à l'accueil familial et aux MECS,géré par

l’association AEPC Concorde

Le Président du Conseil départemental

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.221-1, L312-1,
L313-1 ;

Vu le Code général descollectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection del'enfance;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection del'enfant:

Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative a la protection des enfants;

Vu le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale adopté le

28 septembre 2018 par les Assemblées départementales des Hauts-de-Seine et des
Yvelines;

Vu l'arrêté n°092-229200506-20221024-ase241022dAR du 24/10/2022 relatif a
l'autorisation de fonctionner du dispositif d'accueil alternatif de l'Association d'éducation et

de protection Concorde dont le siège est situé 51, avenue Chevreuil à Montfermeil
(93370) ;

Vu l'arrêté n°092-229200506-20230801-ASE01_08_23a-AR du 01/08/2023 modifiant la
capacité du dispositif d'accueil alternatif del'Association d'éducation et de protection
Concorde dont le siège est situé 51, avenue Chevreuil à Montfermeil (93370) ;

Considérant la volonté du département des Hauts-de-Seine de répondre aux besoins des enfants,
adolescents et jeunes adultes en situation complexe confiés à l'Aide sociale à l'enfance;

Considérant le besoin du Département d'accueillir des enfants en situation complexe de moins de 14
ans;

Sur proposition de Monsieurle Directeur général des services;

Nous contacter par courrier ou téléphone Nous rendre visite
Conseil départemental des Hauts-de-Seine Hôtel du Département
92731 Nanterre cedex 57 rue des Longues Raïies
0 806 00 00 92 92 000 Nanterre

www. hauts-de-seine.fr
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ARTICLE1:

ARTICLE2 :

ARTICLE 3 :

ARRETE

l'arrêté d'autorisation de fonctionner, en date du 01/08/2023, est modifié dans son article
‘ 1 ainsi qu'il suit :

L'autorisation visant à la création d'un dispositif de 20 places s'adressant à des jeunes,

garçons et filles, âgés de 10 à 21 ans en situation complexe, dans le département des

Hauts-de-Seine, est accordée à l'Association d'éducation et de protection Concordesise,
51, avenue Chevreuil, 93370 Montfermeil ;

les autres articles demeurent inchangés;

Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Directeur général adjoint -

Responsable du Pôle Solidarités et Monsieur le Président de l'Association d'éducation et

de protection Concorde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié au recueil des actes
administratifs du Département, affiché à l'Hôtel du Département et notifié a
l'établissement susmentionné.

Fait à Nanterre, le (&/ci/302t

Pourle Président du Conseil départemental et par délégation

Le Directeur général adjoint

Responsable du Pôle Solidarités

Jean-Michel Rapinat
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ARRETES PORTANT HABILITATION 
AU TITRE DE L’AIDE SOCIALE 
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ARRETES PORTANT PROGRAMMATION DES EVALUATIONS DE LA QUALITE DES ESSMS 
(Etablissements et services sociaux et médico-sociaux) 
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ARRETE CONCERNANT LES ETABLISSEMENTS 

SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 
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ARRETE CONCERNANT 

LES SERVICES D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) 
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ARRETES CONCERNANT 

LA TARIFICATION DES ETABLISSEMENTS
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hauts-de-seine
RTCAU RE

 

Nanterre, le 31 AOUT 2072
Pôle Solidarités

Le Président du Conseil départemental

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code de la Santé publique,

Vu le Code général descollectivités territoriales, et notammentses articles L. 3411-1 et suivants,

Vu le règlement départemental d'aide sociale,

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 décembre 2022 fixant l'objectif annuel
d'évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux, accueillant des
personnes âgées, handicapées, des mineurs et jeunes majeurs de l'Aide Sociale à l'Enfance pour
l'année 2023,

Vu les propositions budgétaires 2023 et leurs annexes transmises par la personne ayant qualité à
représenter l(es) établissement(s) et/ou le service désigné(s) ci-après à l’article 1, .

Vu le rapport du cadre chargé du contrôle et suivi des établissements et services sociaux et médico-
sociaux,

‘ Sur proposition du Directeur général des services,

ARRETE

Article 1 : Le budget autorisé par groupes fonctionnels et les prix de journée applicables à
l'établissement désigné ci-après, sont fixés commesuit :

UNAPEI Hauts-de-Seine 92

FAM la Maison en Plus

56, rue de Garches

92420 Vaucresson
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Les chargeset les produits prévisionnels :

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Groupesfonctionnels Budget autorisé année 2023

en €

Groupe | : Dépenses d'exploitation courante 270 770,16

Groupe Il : Dépenses de personnel 1 664 825,62

GroupeIII : Dépenses de structure 659 684,01

CHARGES [Total général (I+I/#Ill) 2 595 279,79
Couverture déficits antérieurs - 0,00

Total des dépenses d'exploitation 2 595 279,79

Groupe |: Produits de la tarification 2 461 848,69

GroupeII : Autres produits d'exploitation 133 431,10

GroupeIII : Produits financiers et non encaissables 0,00

PRODUITS Total général (I+II+III) 2 595 279,79

Couverture excédents antérieurs 0,00

Autres reprises 0,00

Total des produits d'exploitation | 2 595 279,79   
 

Les tarifs 2023 sont de :

- 229,41 € pour l'hébergement permanent
- 172,04 € pour l'hébergement séquentiel

À compter du 1° septembre,les prix de journées applicables sont de
- 261,02 € pour l'hébergement permanent ‘
- 237,70 € pour l'hébergement séquentiel

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

Article 5 :

Pour les structures d'hébergement, les journées d'absence pour hospitalisation, au-delà
des 72 premières heures, seront facturées dans la limite de 60 jours, au prix de journée
applicable minoré du forfait hospitalier en vigueur.

Les journées d'absence pour convenance personnelle, au-delà des 72 premières heures,
seront facturées dansla limite de 35 jours, au prix de journée applicable minoré de deux
fois le minimum garanti en vigueur.

Pour les structures d'accueil de jour (CAJ), les personnes bénéficient de 35. jours
d'absence pour convenance personnelle, par année civile, hors week-end, incluant les
périodes de fermeture, au prorata de la fréquentation hebdomadaire, facturables à l’aide
sociale.

Au-delà de ces 35 jours, proratisés le cas échéant, pour toute absence hors maladie
justifiée, l'établissement peut facturer directement à la personne une contribution forfaitaire
s'élevant à 15 euros parjour d'absence non facturé au Département.

Le présent arrêté est susceptible de recours dans le délai franc d'un mois suivant sa
notification ou sa publication et doit être adressé au secrétariat du Tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale d'Ile-de-France sis 1 Place du Palais Royal, 75100
Paris Cedex 01.

Monsieur le Directeur général des services du Département des Hauts-de-Seine et
Monsieur le Directeur général adjoint Responsable du Pôle Solidarités sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis au
contrôle de légalité et publié au Recueil des actes administratifs du Département.

Pourle Président du Conseil départemental
et par délégation
Le Directeur général adjoint
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092-229200506-20240108-ph08_01_24u2-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 223



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_q-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 224



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_q-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 225



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_r-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 226



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_r-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 227



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_s-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 228



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_s-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 229



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_t-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 230



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_t-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 231



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_p-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 232



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph08_01_24_p-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 233



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24v-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 234



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24v-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 235



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24w-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 236



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24w-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 237



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24x-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 238



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-ph18_01_24x-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 239



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-ph8_01_24al-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 240



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-ph8_01_24al-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 241



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20231229-PA-29-12-2023A-AR
Date de télétransmission : 29/12/2023
Date de réception préfecture : 29/12/2023

RAA 2024-01 - page n° 242



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20231229-PA-29-12-2023A-AR
Date de télétransmission : 29/12/2023
Date de réception préfecture : 29/12/2023

RAA 2024-01 - page n° 243



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20231227-PA-27-12-2023A-AR
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

RAA 2024-01 - page n° 244



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-PA-05-01-2024A-AR
Date de télétransmission : 05/01/2024
Date de réception préfecture : 05/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 245



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24af-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 246



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24af-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 247



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ag-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 248



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ag-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 249



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ah-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 250



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ah-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 251



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ai-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 252



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ai-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 253



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24aj-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 254



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24aj-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 255



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ak-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 256



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ak-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 257



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24al-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 258



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24al-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 259



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24am-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 260



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24am-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 261



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24an-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 262



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24an-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 263



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ao-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 264



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ao-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 265



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ap-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 266



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24ap-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 267



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24aq-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 268



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240108-pa8_01_24aq-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 269



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24a-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 270



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24a-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 271



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24b-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 272



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24b-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 273



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24c-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 274



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24c-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 275



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24d-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 276



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24d-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 277



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24e-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 278



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24e-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 279



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24f-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 280



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24f-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 281



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24g-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 282



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24g-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 283



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24h-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 284



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24h-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 285



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24i-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 286



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24i-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 287



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24j-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 288



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24j-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 289



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24k-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 290



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24k-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 291



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24l-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 292



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24l-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 293



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24m-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 294



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24m-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 295



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24n-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 296



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24n-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 297



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24o-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 298



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24o-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 299



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24p-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 300



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24p-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 301



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24q-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 302



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24q-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 303



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24r-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 304



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24r-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 305



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24s-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 306



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24s-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 307



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24t-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 308



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24t-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 309



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24u-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 310



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20240105-pa8_01_24u-AR
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024

RAA 2024-01 - page n° 311




